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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget des Non-Valeurs ~, Remboursements pour l'exercice ·t88a n été 
voté au chiffre de. . . . fr. f ,68ti,n00 n 

Les crédits proposés pou1· 1886 s'élèvent à. . 1,687,000 » 

AucMENTAnoN. . fr. ;i00 » 

formant lu balance entre les au gmentutious et les diminutions qui sont pro_ 
posées sur quelques mtieles (lu Budget et qui s'expliquent comme suit : 

CHAPITRE PREMIER. 

l'iON-Y ALEURS. 

Ain. I». - Non-Pœleurs sur ta· coutribution foncière. 

Crédit demandé pour 18~6. 
volé - ·18So. 

. fr. rna,ooo » 

200,000 » 

En moins pour 1886. • fr-, a,ooo )) 
Les Non-Valeurs sur la ccnuibutiou foncière varient peu d'un exercice à 

l'autre. 
La dépense de 1883 ayant été de 190:000 francs, on peut, sans craindre 

de mécompte, fixer à 1915,000 francs les prévisions de dépense pour l'exer 
cice ·1886, soit 15.000 francs de moins lJlll' ce qui est demande pour 1885. 

AnT. 2. - Non-Yaleurs sur la contribution personnelle. 

Crédit demandé pour 1886. 
voté -- 18815. 

Eu plus p,our 1886. 

. fr 5H>,O0O u 

500,000 » 

. Ir. io,ooo » 

Selon toutes probabilités, la dépense de 188·i sur les Non-Valeurs de la 
contribution personnelle sera sensjblerucut moins élevée que celle de ·!885, 
qui s'est élevée il 518,000 frnuc:::;. 
Dans cet état de choses, on 1>mpo3c de porter 3 H,1000 francs au projet de 

Budget de f 886, soit Hi,000 fr-encs de plus qu'au Budget de ·188a. 



( 
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-1,);) ) (Non-Yaleurs et Remb.) 

NOTE PHÎ~LIMINAIHE. 

Ain. 5 - Non-Voleurs s111· le droit de patente. 

Nonobstant le chiffre élevé de la dépense sur les Non-Valeurs du droit de 
patente pou1· l'exercice t 883i on pl'Opose de s'en tenir, en ce qui con 
cerne l'évaluatiou do l886i au chifîro du crédit demandé en 188~, soit 
f 50,000 francs. 

Il est à rcnHH·quc1· que la dépense est très élevée pour 1885, parce que l'on 
a porté provisoirement en Non-Vulom-s une cotisatiou ile société anonyme de 
200,000 francs au sujet de laqm·lle il y a contestation. C'os] l'administration 
qui a pi-escrit celle mesure afin de réserver tous les droits. Il est à présumer 
que le jugement sera favorable à I'admiuistrutiun cl qu'il n'y aura pas lieu 
de porter- en Non-Valeurs celte souuuc de ~00,000 francs. Dans cet état de 
choses, le crédit peul être maintenu à sou chiffre normal. 

AnT. 4. - Non-I" a leurs sur les redeoances sin· les mines. 

Créclil demandé pour J.886. 
voté --- J.88:3. 

. fr. f>,000 )) 
·H>,000 )j 

En moins polu· '1886. . fr. 10,000 n 

Tenant compte du chiffre minime des Non-Valeurs sur les redevances des 
ruines u1 ·l88J, on estime qu'une somme de a,000 francs suffira en 1886 pour 
les imputations à faire de ce chef. 

CHAPITRE li. 

REMBOURSEMENTS. 

AnT. 6. - Remboursements. - Restitution de droits. 

Les remboursements du chef de restitution de droits perçus abusivement 
se sont élevés à plus de o00,000 francs en t 88a. C'est un chiffre exceptionnel 
qui ne pourrait être atteint, à beaucoup près, dans des conditions normales. 

On sait qu'en 1883, pour empêcher autant que possible la spéculation que 
devaient foire naître des augmentations de taxes projetées, notamment sur les 
cafés, les vinaigres cl les acides acétiques. une loi du 50 mai décréta la modi 
fication provisoire des droits d'entrée sur ces marchandises. Or, les droits 
nouveaux n'ont pas été maintenus et la différence qu'ils présentaient avec les 
anciens a dû être restituée aux intéressés. De là, l'augmentation tout à fait 
anormale dans les restitutions de droits en {885. 

Eu ligard aux considérations qui précèdent, on estime qu'un crédit de 
2:10,000 francs sera suffisant pom l'exercice :f886. 
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NOTR PRÉLIMINAIRE. 

Ain, 9. - MAn1i\t-:. - Restitution de dmits de pilotage} de phares et fanaux 
et autres} indûment perçus pm· l'administration de la Marine. 

Crédit demandé pour 1886. 
voté - 1880. 

l~n pins pour 1886. 

Celle augmentation s'explique de la manière suivante : 

. fr. 2,000 » 
1,oOO » 

. fr. oOO ,> 

A la suite d'une entente avec le Gouvernement néerlandais, les commis 
saires maritimes de Bruxelles et de Louvain ont été chargés à la fin de 1885, 
de percevoir toutes les taxes maritimes - acquittées jusqu'alors au bureau 
d'Anvers - à charge des navires un-ivant de la mer à Bruxelles ou à Louvain 
ou parlant de ces ports pour la mer. 

Ce nouveau mode de procéder, sollicité par le commerce de ces deux villes, 
a donné lieu, en 1884,. à de nombreuses restitutions de droits de pilotage 
indûment pe~·çus pnr suite de différences entre le tirant d'eau pris au point 
de départ et celui constaté à Anvers et de la réduction de taxe à laquelle ont 
droit les bâtiments lorsqu'ils font usage d'un 1·cmorqueur. 

Les restitutions dt> droits qui avaient été en 1.885 de fr. 1,50,i 9t es se sont 
élevées en -i884 tl fr. 51573 48 c•, en augmentation par conséquent de 
fr. 2,070 a7 C11• 

Comme les mêmes cas tic restitutions de droits de pilotage se produiront 
à l'avenir pour IE>s navires fréquentant les ports de Bruxelles et de Louvain, 
on a cru devoir proposPr JlOur ·18:-:6 une augmentation de 500 francs à 
l'article 9 du Budget des f\on-Valeurs et remboursements. 

--- 



( 41>7 ) .(Non-f/alem·s et Remb.)' 

PROJET DE LOI. 

LÉ()l1()LO 11, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition do Notre Ministre des Finances, el de 
l'avis de Notre Conserl des Ministres, 

Nous AVO:iS ARntTÉ er .lRRtTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté en Notre 
nom, à la Chamln e des Représentants, par Notre Ministre 
des Finances: 

ARTICLE UNIQUE, 

Le Budget des Nort-Valeurs el des Remboursements est 
thé, pour l'exercice 188G, :1 la somme de un million six cent 
quatre-vingt-sept mille francs (1,687,000 francs), conformé 
ment au tableau ci-annexé. 

Donné à Bruxelles, le 26 février t885. 

LÉOPOLD. 

Pu LI Ror : 

Le Mir1islre rles Finances, 
A. BEERNAERT. 
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BUDGET DES NON-V A LEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

POUR f./EXERClCE ·i886. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

oss SEltVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

MONTANT 

DES CIIÉOITS 

par .artiele, 

TOTAL 

par chit>il re 

4 

5 

() 

7 

10 

11 

CHAPITRE l'REHIEI\.. 

l'IOL'l-YAl,l\lJRS, 

Non-Valeurs sur la contribution foncière . 

personnelle . 

sur le droi I ile patente. . 

sur les redevances des mines. 

Frais ,le poursuites irrccouvrables pour les impôts mentionnés :tux quatre articles pré 
cédents . 

(Les créù,ts portés au présent chapitre n~ soul point li,nitalif,.} 

CUA.l'ITllE IL 

• Il Al BO IJ R 5 f: lll 6 l'IT S. 

<:cmtribulions directes, <louane.s 11l accises. - Resti.tutiom ile droits perçus abusive 
ment, el ile fonds reconnus appartenir à des tiers 

Enregis1reme11t et domaines. - Restitutions Je tlroîts perçus abusivement, d'amendes, 
de frais, etc., en matière d'enregistrement, ile tfomaintls1 etc-.-· Remboursement •le 
fonds reconnus appartenir à des tiers . 

Trtisortrie Bt autres adminidrafioru ilo recettes non !11111ommie1 a11 présent .Budget. 
Remboursements divers . . . 

1llarint. - Restitution de droits de pilotage, ,Je phares et fanaux: et autres, indûment 
perçus par l'administration ile la marine . . . . . . . • . . . . . • . 

Seruice de navigation d vapeur entre ,/11uers el 1111 port.s étranger.,. - Rembourse 
ments des droits de pilotage, ile phares et fanaux 

Déficit des divers comptables de l'État. 
(Les cré11ib porlês au prêsent chapitre iie sont point limitatifs.) 

TOTAL Ill! •u11v1r Dl!S 110:<I \'.lLll!IIS IT 01!5 IIEIIOl!ll!Elll~ rs. fr. 

105,000 • 

1115,000 • 

130,000 • 

5,000 • 

9,000 , 

':!50,000 • 

520,000 , 

1,000 , 

2,000 • 

\ t,03J,OOO • 

220,000 • 
1 

40,000 • 1 

ô54,000 • 

t,687,000 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du ~6 février j 885. 

LÉOPOLD. 
PAR LE ROI: 

Le ÀVinistre dts Finances, 
A. BEERNAERT. 
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DÉVELOPPEl\'IENT.S 

DU 

BUDGET DES NON-VALEURS ET REIBOURSEIENTS 

pour l'exercice 1886. 
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BUDGET DE L'EXERCICE i 886. 

NUMÉROS 

dei 

,hapilree. 

DÉSIGl'tA'l'l011 DES DÊl1EISES E1' SEllYICE8. 

1 
2 
3 
4 
5 

6 

ï 

8 

9 

tO 

11 

CHAPITRE PREMIER. 

NON-VALEURS. 

Non-Valeurs sur la contribution foncière . 
personnelle 

sur le droit de patente. 
sui· les redevances des mines . 

Frais de poursuites lrreeouvrables pour les impôts mentionnés aux quatre articles précédents. 
(Les crédits portés au présent chapitre: ne: sont point limitatifs.] 

TonL DU CHUITH I". 

CHAPITRE Il. 

. fr . 

. fr. 

R EDl80 U RS1':i\l ENTS. 

Co11trib11tio11s tlirecte«, dommes et accises. - Restitutions de droits perçus abusivemeu I l'l ,le 
fonds reconnus appartenir- à. iles tiers . • . . . . . • • . . . . . . 

Enregistrement et clomai11es. - Restitutions de droits perçus abusivement, d'amemles , (le 
frais, ete., en matière d'enregistrement, de domaines, etc. - Remboursement de fonds re 
connus appartenir à des tiers . • 

Ti·ésorerie et autres administ1·otions de receUes non dé110111mées au présent Budgel. - Remhour 
sements divers. 

Morille. - Restitution de droits de pilotage. de phares el fanaux et autres, indûment p~1çu~ p:w 
l'administration de la marine . . . . . . . . • • • . • . . . • . . , 

Services de navigation à vapeur entre Anvers el {es ports étrangers. - Remboursements dt·~ 
droits de pilotage, de phares el fanaux . 

Déficit des divers comptables de l'État . 
( Les crédus portés au présent chapitre ne sont point limitatirs.) 

TonL DU C.U.PlTH li. 

CHA.PlTH l. Non-Valeurs . • 

Il. Remboursements. 

Touux. 

. fr . 

. fr. 

. . . fr. 



( 4tH ) (iYon-Yalewrs el Bembours.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDINAIRES. 

-· .. ··-- ·--· -· .. ---- -- 

CR~~IH1'S CRr'.DITS DIFFÉRENCES. Cl\~DITS Dt'.t>ENSl•:S 

d1unanJi!s YOldt YOtda ~- .. --- (lbservatum«, 
POUi. a..•■&lllCICll roua L• 1:uu.1.;1c11 l'OUI. L

0
tiX.8RClCB 1.,'a:UlnClCK 

18~0. 1885. lUG•INTA.TlOn. l)l.UtUTION. 1884. 188:i_ 

195,000 200,000 ,. 5,000 200,000 190,550 H 

515,000 500,000 -15,000 li '250,000 518,546 02 

-150,000 130,000 > )) ·I 00,000 ; ~93,21 0 8!) 

5,000 15,000 » 10,000 -1.0,000 1,825 '57 

9,000 H,000 > )) 6,000 7,505 9-1 

654.000 654,000 ·15,000 Hi,000 566,000 81 ·1,656 30 

Dwn:nt::-ccE. • fr. • 

1 

250,000 ' '250,000 " • 22:5,000 51 l,fi4;i 61 

520,000 520,000 )) . 600,000 509,148 81 

1,000 ·l,000 li • ·l,000 5,85;\ 3".2 

2,000 r.noo ;500 )> 1,500 1,50'" 91 

220,000 220,000 li • 250,000 :'l59,'-l58 91 

40,000 40,000 M » 40,000 1 20,553 (i6 

--- ------ 
1 

-t,035,000 ·1,032,500 500 ~ 1,-1-17,500 i 1,287,427 22 

- - - t ! 
Auciu-:.:'ITATION. . fr. 500 

654,000 l 654,000 1!5,000 ·15,000 566,000 811,656 50 

i ,053,000 '. ·1,032,500 500 > ·1,l-li,500 1,287,427 22 
f 
1 

; 
i ,687 ,000 i -1 ,686,500 ,15,500 1 15,000 i,685,500 2,099,061 ~2 

' ------- - 
AUGMENTATION. . Ir, 500 H6 




